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Version -  

Date  
Emetteur  Statut/Suivi des modifications  

V4.22  

21/02/2022  
AIFE 

¶ Suppression de la règle G6.04  (Non - reprise des charges et remises  sous 

forme de lignes dans le fichier pivot )  

¶ Reformulation règles G2.05 et  G2.07 (longueur s identifiants des tiers)  

¶ Ajout g estion code service émetteur  : formats Factur -X et CII  

¶ Consolidation du suivi des modifications en tête de document  et 

suppression du chapitre 14  

¶ + Publication CPPFactureMixte_V1.17.xsd  (code service MOE)  

V4.21  

24/12 /2021  
AIFE 

¶ Modification du titre du document  

¶ Suppression des références à la numérisation  

¶ Suppression des références au format PES Factures  et aux règles de 

gestion associées  

¶ Précisions sur le format des coordonnées bancaires (Règles G1.16 à 

G1.19  ; suppression de la règle G1.20)  

¶ Précisions sur l a mention subrogative en cas dôaffacturage 

¶ Ajout  du code service MOE pour les projets de décompte  

¶ Ouverture aux structures publiques de la possibilité de se raccorder en 

EDI pour la réception de factures  

¶ Modification de la r ègle G2.13 ( « Régime de TVA  ») 

¶ Modification règles G1.06 et G1.07  

V4.20  

01/03 /2019  
AIFE 

¶ Ajout de la balise montant total de la taxe (TaxTotal/ TaxAmount) pour 

le flux UBL invoice  minimal (8.3.1)  : cette balise est obligatoire si le bloc 

TaxTotal est utilisé.  

¶ Mise à jour du schéma du flux mixte Facture E2 (4.2.2)  : le bloc 

« Lignes  » est obligatoire pour le flux FSO1110  (§8.3.4)  

¶ Correction du chemin XML recevant la valeur du type de référence 

bancaire du format CPP Mixte  (§8.3.4)  

¶ Mise à jour de la version de la feuile de style FSO1100A.xsl  (§ 13 )  

¶ Sup pression du flux FSO110 2A des  offres de service  

¶ Modification de la définition du contrôle sur l a syntaxe des IBAN  (§ 5)  

¶ Modification de la r¯gle de rattachement de lôidentifiant du site de 

livraison des lignes de facture  (§ 5)  

V4.11 ï 

30/11 / 2018  
AIFE 

¶ Correction des balises dôadresse (fournisseur, débiteur, valideur et 

encaisseur) en UBL Invoice  structuré  (8.1.3 )  : en cas de choix entre les 

balises StreetName et AddressLine, la première est recommandée.   

 

¶ Correction de la syntaxe pour la définition des profils de la factur -x 

(règle S2.20)  

V4.10  

14 /1 1/2018  
AIFE 

¶ Modification des termes Code et Identifiant interface (§ 10.1.1  et § 0)  

¶ Mise à jour de la description syntaxique Factur -X (FSO1117A)  : ajout 

des balises du bloc v alideur et des règles génériques correspondantes (§ 

8.1.8 )  

¶ Modification de la règle G9.04 . Il est impossible dôenvoyer une facture ¨ 

une structure ou un service inactif.  

V4.02  

24 /09/2018  
AIFE 

¶ Suppression des autres formats EDIFACT et ISO20022 à venir (§ 8.2.4)  

et de leurs références (§ 3.1.1.1  et 3.1.1.3 )  
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V4.01  

14 /0 9/2018  
AIFE 

¶ Modification de lôintitul® de la r¯gle G1.22  

¶ Complétion de la règle G5.07  avec les codes 29 (Prise en compte MOE) 

et 38 (Prise en compte MOA)  

¶ Création de la règle S2.11 , relative au caractère obligatoire de la balise 

de montant de base lors dô®ventuelles charges/remises en CII16B. 

¶ Correction de la balise Généralités. Profil Factur -X (8.1.8 )  

¶ Complétion de la règle S2.20 . La balise de profil Factur -X doit être 

obligatoirement ren seignée.  

¶ Modification de la règle G6.01  : le nombre maximal de lignes est porté à 

999999 (6 chiffres) . Le contr¹le nôest plus effectu® sur les num®ros mais 

sur le nombre de lignes.  

¶ Transfert du motif dôexon®ration dans les G®n®ralit®s du format E1 

(4.1.1 )  : une fois rempli, la facture est réputée entièrement exonérée. 

Les tables syntaxiques ont été modifiées en conséquence  : UBL Invoice 

(8.1.3 ) et CII ( 8.1.4 )  

¶ Modification de la règle G8.15  : ajout de lôinformation suivante 

« Lôexon®ration est exclusive : en pr®sence dôun taux de TVA nul, tous 

les montants doivent être exonérés.  » 

¶ Ajout des valeurs autorisées pour le régime TVA dans la règle G2.13  : 

TVA sur les encaissements, TVA sur les débits, Exonéré de T VA, sans 

TVA.  

V4.0 0 

04 / 06 /2018  
AIFE 

¶ Ajout des étapes nécessaires au raccordement en EDI (§1)  

¶ Transfert du paragraphe §5 du document général vers cette annexe 

relative au raccordement en EDI constituant les paragraphes §2 à §12  

¶ Transfert du format CII 14B vers lôannexe Chorus Facture 

¶ Suppression des parties 8.2.2.2, 8.2.2.3 et 8.3.2.2, 8.3.2.3 relatives 

aux renvois des formats CII 14B et FEN135  

¶ Rétablissement de la règle G2.06 pour tous les flux  

¶ Suppression de la règle G2.10 relative au numéro de TVA 

in tracommunautaire.  

¶ Correction des balises issues des répertoires udt et qdt ( 8.1.4.1  )  

¶ Suppression des références à la règle G1.09 pour les syntaxes  CII16B 

(8.1.4.1 ), CII16B minimal ( 0) et Factur -X ( 8.1.8 )  

¶ Ajout de la règle G2.30  : le service par d®faut dôune MOE dans une 

facture de travaux a acc¯s ¨ lôespace ç Factures de travaux  » 

¶ Correction de la cardinalité du bloc site de livraison en E1 ( 4.1.1 ) et E2 

(4.1.2 ). Le bloc est obligatoire et unique mais les champs qui le 

composent sont tous facultatifs  

¶ Correction de la cardinalité du typage identifant devenu facultatif pour 

débiteur, encaisseur et valideur en E1 ( 4.1.1 ).  

¶ Corre ction de la cardinalité du typage identifiant devenu facultatif pour 

fournisseur, débiteur, valideur en E2 ( 4.1.2 ).  

¶ Suppression de la règle S2.18  

¶ Modification du c aractère «  optionnel  » en caractère «  facultatif  » des 

blocs «  valideur  » et «  encaisseur  » pour les flux E1 ( 4.1.1 ) et E2 

(4.1.2 )  

¶ Modification de la S1.07  

V3.29  

21/02/2018  
AIFE 

¶ Correction du vocabulaire utilisé  : le terme «  Engagement juridique  » 

est désormais remplacé par «  Engagement  ». Lôabr®viation EJ est ainsi 

remplac® par lôabr®viation ç NE è pour Num®ro dôEngagement. 

¶ Correction des règles de gestion suivantes  :  
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o G1.35  : Règle relative aux cadres de facturation transmissibles 

via les formats E1 et E2 sur Chorus Pro ( G1.35 )  

o G2.13  : Règle de gestion relative au régime TVA des 

fournisseurs ( G2.13 )  

o G8.14  : Règle de gestion relative au num®ro dôengagement 

pour les mémoires de frais de justice ( G8.14 )  

o G8.17  : Suppression de la règle de gestion G8.17 relative au 

nom des p ièces - jointes dans le cadre des flux E3.  

o G8.39  : Règle de gestion relative à la devise à renseigner sur 

les flux mémoires de justice ( G8.39 )  

o S2.06  : Règle relative à la codification du régime de TVA 

fournisseur pour le format CII ( S2.06 ) 

o S1.05  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S1.05 ) 

o S2.05  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S2.05 ) 

o S5.01  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S5.01 )  

o G1.14  : ajout d e la donnée générique «  Paiement par carte 

bancaire ou carte achat  » ( G1.14 )  

¶ Ajout des règles de gestion suivantes  :  

o S1.09  : Règle relative à la codification du r égime de TVA 

fournisseur pour le format UBL Invoice ( S1.09 )  

o R¯gles relatives ¨ la v®rification de lôidentifiant du destinataire 

pour les formats UBL Invoice ( S1.10 ), CII ( S2.19 ) et 

CPPFactureMixte FSO1113 ( S5.05 ) 

o G8.12  : R¯gle de gestion relative ¨ lôidentifiant du d®biteur pour 

les mémoires de frais de justice ( G8.12 )  

¶ Modification de la donnée générique Débiteur.Nom service service, 

devenue Débiteur.Raison sociale arrondissement (§ 0 et § 4.1.3 )  

¶ Ajout du format mixte Factur -X (§ 8.1.8 ) et des règles de gestion 

spécifiques au nouveau format (§ 0)  

¶ Modification de la cartographie de s champs renseignés des factures E2 

et ajout des champs «  Type  » et «  Sous - type  » au sein des formats 

mixtes UBL et CII afin de permettre la restitution des lignes de 

facturation pour les factures mixtes (§ 8.1.5  & § 8.1.6 )  

¶ Modification de certains champs des formats CII 16B structuré et mixte 

(§ 8.1.4.1 , § 8.1.6.1 )  

¶ Modification du format FSO1120 ï Mémoires de frais de justice  (§ 4.1.3  

et § 0) :  

o Ajout de balises relatives au code et au nom du service 

fournisseur  ;  

o Suppre ssion du champ «  Nom contact  » du bloc fournisseur  ;  

o Le champ relatif au cadre de facturation est rendu facultatif  ;  

o Le bloc relatif au récapitulatif des taxes est rendu obligatoire  ;  

o Les champs «  ligne adresse commerciale  », «  code postal 

commercial  » et  « commune commerciale  » du bloc fournisseur 

sont rendus obligatoires  ;  

o Modification de la balise relative ¨ lôadresse l®gale du 

fournisseur  ;  
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o Modification des balises relatives aux champs «  Ligne adresse  », 

« Code postal  », «  Commune  » et «  Code pays  » de  la 

juridiction (bloc débiteur)  ;  

o La balise «  Id. établissement bancaire  » est rendue facultative.  

¶ Correction des modalités de typage du numéro de marché/contrat pour 

le format UBL Invoice Structuré (§ 8.1.3 )  

¶ Correction de la description du d®tail de la ligne dôerreur du flux statut 

unitaire (§ 0)  

¶ Mise à j our du visuel de la feuille de style  : ajout du bloc relatif aux 

informations de paiement (§ 13.1.3 )  

V3.28  

24/10/2017  
AIFE 

¶ Correction du vocabulaire utilisé  : le terme «  Engagement juridique  » 

est désormais remplacé par «  Engagement  è. Lôabr®viation EJ est ainsi 

remplac® par lôabr®viation ç NE è pour Num®ro dôEngagement. 

¶ Correction des règles de gestion suivantes  :  

o G1.35  : Règle relative aux cadres de facturation transmissibles 

via les formats E1 et E2 sur Chorus Pro ( G1.35 )  

o G2.13  : Règle de gestion relative au régime TVA des 

fournisseurs ( G2.13 )  

o G8.14  : R¯gle de gestion relative au num®ro dôengagement 

pour les mémoires de frais de justice ( G8.14 )  

o G8.17  : Suppression de la règle de gestion G8.17 relative au 

nom des pièces - jointes dans le cadre des flux E3.  

o G8.39  : Règle de gestion relative à la devise à renseigner sur 

les flux mémoires de justice ( G8.39 )  

o S2.06  : Règle relative à la codification du régime de TVA 

fournisseur pour le format CII ( S2.06 ) 

o S1.05  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S1.05 ) 

o S2.05  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S2.05 ) 

o S5.01  : correction du champ 48, correspondant au Paiement 

par carte bancaire ou carte achat ( S5.01 )  

o G1.14  : ajout de la donnée générique «  Paiement par carte 

bancaire ou carte achat  » ( G1.14 )  

¶ Ajout des règles de gestion suivantes  :  

o S1.09  : Règle relative à la codification du régime de TVA 

fournisseur pour le format UBL Invoice ( S1.09 )  

o R¯gles relatives ¨ la v®rification de lôidentifiant du destinataire 

pour les formats UBL Invoice ( S1.10 ), CII ( S2.19 ) et 

CPPFactureMixte FSO1113 ( S5.05 ) 

o G8.12  : R¯gle de gestion relative ¨ lôidentifiant du d®biteur pour 

les mémoires de frais de justice ( G8.12 )  

¶ Modification de la donnée générique Débiteur.Nom servi ce service, 

devenue Débiteur.Raison sociale arrondissement (§ 0 et § 4.1.3 )  

¶ Ajout du format mixte Factur -X (§ 8.1.8 ) et des règles de gestion 

spécifiques au nouveau format (§ 0)  

¶ Modification de la cartographie des champs renseignés des factures E2 

et ajout des champs «  Type  » et «  Sous - type  » au sein des formats 

mixtes UBL et CII afin de permettre la restitution des lignes de 

facturation pour les fact ures mixtes (§ 8.1.5  & § 8.1.6 )  

¶ Modification de certains champs des form ats CII 16B structuré et mixte 

(§ 8.1.4.1 , § 8.1.6.1 )  



 

6 / 188  

 

 

[Dossier de spécifications externes de Chorus Pro] [Annexe relative au raccordement EDI] ï [V4.22]  

¶ Modification du format FSO1120 ï Mémoires de frais de justice  (§ 4.1.3  

et § 0) :  

o Ajout de balises relatives au code et au nom du service 

fournisseur  ;  

o Suppression du champ «  Nom contact  » du bloc fournisseur  ;  

o Le champ relatif au cadre de facturation est rendu fa cultatif  ;  

o Le bloc relatif au récapitulatif des taxes est rendu obligatoire  ;  

o Les champs «  ligne adresse commerciale  », «  code postal 

commercial  » et «  commune commerciale  » du bloc fournisseur 

sont rendus obligatoires  ;  

o Modification de la balise relative  ¨ lôadresse l®gale du 

fournisseur  ;  

o Modification des balises relatives aux champs «  Ligne adresse  », 

« Code postal  », «  Commune  » et «  Code pays  » de la 

juridiction (bloc débiteur)  ;  

o La balise «  Id. établissement bancaire  » est rendue facultative.  

¶ Correc tion des modalités de typage du numéro de marché/contrat pour 

le format UBL Invoice Structuré (§ 8.1.3 )  

¶ Correction de la description du d®tail de la ligne dôerreur du flux statut 

unitaire (§ 0)  

¶ Mise à jour du visuel de la feuille de style  : ajout du bloc relatif aux 

informations de paiement (§ 13.1.3 )  

 

  



 

7 / 188  

 

 

[Dossier de spécifications externes de Chorus Pro] [Annexe relative au raccordement EDI] ï [V4.22]  

 
AVANT-PROPOS ................................ ................................ ................................ ................................ ..............  9 
1 Protocole de raccordement en EDI  ................................ ................................ ................................ ............  10  
2 Les protocoles dô®change dans le cadre du raccordement des fournisseurs ................................ ....................  12  

PeSIT HS E  ................................ ................................ ................................ ................................ .  12  
2.1.1  Principes généraux  ................................ ................................ ................................ ..  12  
2.1.2  Modalit®s dô®change ................................ ................................ ................................  13  

SFTP 14  
2.1.3  Principes généraux  ................................ ................................ ................................ ..  14  
2.1.4  Modalit®s dô®change ................................ ................................ ................................  14  

AS/2  16  
2.1.5  Principes généraux  ................................ ................................ ................................ ..  16  
2.1.6  Modalit®s dô®change ................................ ................................ ................................  16  

3 Vue dôensemble des flux autour de Chorus Pro ................................ ................................ ...........................  18  
Matrices des flux dô®change ................................ ................................ ................................ ...........  19  

3.1.1  Matrices des flux par type dôacteur ................................ ................................ ............  19  
Présentation de s formats acceptés par type de flux  ................................ ................................ ...........  21  

3.1.2  Les formats accept®s pour les flux dô®mission des partenaires vers Chorus Pro .................  21  
3.1.3  Les formats accept®s pour les flux dô®mission de Chorus Pro vers les partenaires .............  21  

4 Description générique des données par type de flux  ................................ ................................ ...................  22  
Description du flux Pivot (S)  ................................ ................................ ................................ ..........  23  
Description des flux de type facture  ................................ ................................ ................................  30  

4.1.1  Description du flux structuré Facture (E1)  ................................ ................................ ...  30  
4.1.2  Description du flux mixte Facture (E2)  ................................ ................................ .......  43  
4.1.3  Description du flux structuré Mémoire de frais de justice (E 3)  ................................ ........  51  

Description des flux Cycle de Vie de la facture (R)  ................................ ................................ ............  61  
Description des enveloppes des flux  ................................ ................................ ...............................  66  
Description du flux annuaire (FAR37)  ................................ ................................ ..............................  68  

5 Règles de gestion associées aux données génériques portées par les flux  ................................ .....................  72  
6 Règles de gestion spécifiques aux mémoires de frais de justice  ................................ ................................ ....  91  
7 Règles de gestion spécifiques au flux annuaire FAR37  ................................ ................................ .................  94  
8 Description détaillée des formats syntaxiques associés aux différents types de flux  ................................ ........  95  

Flux Pivot -  Form at CPPFacturePivot  ................................ ................................ ...............................  95  
8.1.1  Flux pivot ï syntaxe de lôenveloppe du format CPPFacturePivot ................................ ......  97  
8.1.2  Flux Pivot -  Syntaxe des données du format CPPFacturePivot  ................................ ........  99  

Flux structuré Facture  ................................ ................................ ................................ ................  103  
8.1.3  Format UBL Invoice  ................................ ................................ ...............................  103  
8.1.4  Format CII  ................................ ................................ ................................ ...........  112  

Flux mixte Facture  ................................ ................................ ................................ .....................  122  
8.1.5  Forma t UBL Invoice minimal  ................................ ................................ ...................  122  
8.1.6  Format CII minimal  ................................ ................................ ...............................  127  
8.1.7  Format CPP Mixte  ................................ ................................ ................................ ..  132  
8.1.8  Format mixte type Factur -X (Format PDF/A -3)  ................................ ..........................  139  

Flux st ructurés Mémoire de frais de justice ï Format UBL Invoice ................................ ......................  145  
Flux de cycle de vie de la facture  ................................ ................................ ................................ .  152  

8.1.9  Format CPPStatut  ................................ ................................ ................................ .  152  
8.1.10  Format AIFE_Statut  ................................ ................................ ...............................  159  

Flux annuaire FAR37  ................................ ................................ ................................ ..................  163  
9 Règles de gestion applicables aux données associées aux formats syntaxiques  ................................ ............  167  

Règles de Gestion applicables aux formats syntaxiques U.B.L.  ................................ ..........................  167  
Règles de Gestion applicables aux formats syntaxiques CII  ................................ ..............................  169  
Règles de Gestion applicables aux formats syntaxiques CPP  ................................ .............................  172  



 

8 / 188  

 

 

[Dossier de spécifications externes de Chorus Pro] [Annexe relative au raccordement EDI] ï [V4.22]  

10  Règles de nommage des flux ................................ ................................ ................................ ..................  174  
Format des noms de flux émis par le fournisseur vers Chorus Pro  ................................ .....................  174  
Format des noms de flux émis par Chorus Pro vers le fournisseur  ................................ .....................  174  
Détail des éléments ................................ ................................ ................................ ....................  175  

10.1.1  Liste des codes et identifiants dôinterface accept®s ................................ .....................  175  
10.1.2  Code de lôapplication ®mettrice ou destinataire ................................ ..........................  175  

Exemple de nom de flux  ................................ ................................ ................................ .............  175  
11  Modalités de compression des flux  ................................ ................................ ................................ ..........  176  

Compression des flux non signés XADES  ................................ ................................ .......................  176  
Compression des flux signés XADES  ................................ ................................ .............................  176  
Taille des éléments du f lux  ................................ ................................ ................................ ..........  177  

12  Exploitation des comptes -rendus dôirrecevabilit® et de rejet des factures ................................ .....................  178  
Exploitation des comptes rendus dôirrecevabilit® des factures ................................ ...........................  178  
Exploitation des comptes rendus de rejet des factures  ................................ ................................ .....  179  

13  Modalit®s dôutilisation des feuilles de style ................................ ................................ ...............................  181  
Les principes généraux  ................................ ................................ ................................ ...............  181  

13.1.1  Les feuilles de style  ................................ ................................ ...............................  181  
13.1.2  Récupération des feuilles de style par Chorus Pro  ................................ ......................  181  
13.1.3  Récupération des feuilles de style par les destinataires  ................................ ...............  182  

Les diff®rents cas dôutilisation des feuilles de style par le fournisseur ................................ .................  187  
13.1.4  Lôenvoi dôune facture en mode EDI ................................ ................................ ..........  187  
13.1.5  La saisie dôune facture en mode Portail et en mode Service ................................ .........  187  
13.1.6  Le d®p¹t dôune facture en mode Portail et en mode Service ................................ .........  187  



 

9 / 188  

 

 

[Dossier de spécifications externes de Chorus Pro] [Annexe relative au raccordement EDI] ï [V4.22]  

AVANT - PROPOS  

 
Cette annexe  relative au mode de raccordement EDI présente en détail les formats des flux entrants acceptés 

par Chorus Pro ainsi que les formats des flux émis par Chorus Pro à destination de s personnes publiques et des 

fournisseurs dans le cadre de la remontée du cycle  de vie de la facture.  Les règles de gestion associées aux 

diff®rents formats, les modalit®s dôutilisation des feuilles de style ainsi que les modalit®s de compression et de 

signature des flux y sont également présentées.  

En première partie de ce document se trouve un rappel des principales ®tapes dôun projet de raccordement EDI 

dôune structure publique ou privée à  la solution Chorus Pro.  
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1  PROTOCOL E DE RACCORDEMENT EN EDI  

 

Afin de se raccorder en mode EDI à Chorus Pro et pouvoir ainsi transmettre des factures par échange de données 

informatisé , plusieurs étapes sont à prendre en compte  avant de pouvoir être opérationnel  en production . Ce 

chapitre nôa pas vocation ¨ °tre un mod¯le op®ratoire mais indique  les étapes  indispensable s pour as surer un bon 

raccordement.  

 

Etape s 1  & 2 : Appropriation et Choix du mode dôacc¯s 
 

Si le choix du mode de raccordement nôa pas encore ®t® fait, il est nécessaire de se  référer à la fiche de 

documentation  présente sur la Communauté Chorus Pro .  

 

Etape 3  : Mise en place projet & planning  
 

Cette étape consiste à vérifier la faisa bilit® dôun raccordement EDI, ¨ identifier dô®ventuelles difficult®s, ¨ d®finir 

les prérequis au lancement du  projet et à ébaucher un premier calendrier de ra ccordement puis de déploiement.  

ê titre dôillustration, un planning type de projet de raccordeme nt EDI  à Chorus Pro  vous est présenté ci -dessous  :  

 

 

 

  

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/choisir-mode-dacces-a-chorus-pro/
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Etape 4  : Développement  
 

Le d®veloppement informatique est indispensable aux adaptations ®ventuelles du syst¯me dôinformation du 

partenaire  pour produire les factures au format normalis® attendu (cas dôun raccordement direct ¨ Chorus Pro), 

ou transmettre les données de facturation  indispensables  à un opérateur de dématérialisation.  

Les chapitres suivants pr®cisent lôensemble des formats dô®change disponibles sur Chorus Pro. Lors de cette 

étape, i l est notamment nécessaire de bien vérifier les adaptations nécessaires à la bonne int égration des flux 

retours dans le syst¯me dôinformation du partenaire.  

 

Etape 5  : Qualification  
 

La qualification permet, ¨ travers un raccordement sur le portail Chorus Pro de Qualification, dôex®cuter les tests 

techniques de raccordement et les tests te chniques  de qualification  fonctionnelle 1.  

Ces tests consistent dôabord ¨ sôassurer que les deux syst¯mes dô®changes sont en mesure dôenvoyer et de 

recevoir des flux. Le Protocole de raccordement décrit  ainsi  les tests à effectuer.  Les tests de qualification 

fonctionnelle visent , quant à eux, à vérifier  la bonne validité technique  des flux envoyés et  des flux retours.  

Côest une opportunit® pour tester les fonctionnalités du portail qui sont une aide au raccordement en EDI. Par 

exem ple, il est possible de télécharger sur cet espace des modèles de fl ux pivots de flux cycle de vie.  

Ce nôest quôune fois les tests fonctionnels suffisamment avanc®s quôil est envisageable de passer en production 

réelle. Il est donc nécessaire de bien éval uer lôampleur du p®rim¯tre ¨ tester avant de passer ¨ lô®tape suivante. 

Il est recommand® dôeffectuer au minimum 80 % des tests pr®sents dans le catalogue de tests de qualification 

fourni par lôAIFE. Lôampleur du p®rim¯tre reste ¨ lôenti¯re responsabilit® du partenaire.  

 

Cette étape se résume ainsi  :  

 

1.  Accéder au portail Chorus Pro de Qualification  

2.  Créer la demande de raccordement sur le portail Chorus Pro de Qualification  

3.  Exécuter les tests techniques de raccordements  

4.  Qualifier ses flux  

5.  Accéder au portail Chorus Pro  

6.  Créer la demande de raccordement sur le portail Chorus Pro  

 

Etape 6  : Pré - requis organisationnels  
 

Cette étape peut être parallélisée.  

 

Il sôagit dôune ®tape de v®rification qui permet de sôassurer que les personnes en charge de la saisie des factures 

aient bien acc¯s ¨ lôensemble des informations n®cessaires ¨ la facturation et plus particuli¯rement : 

Åle num®ro SIRET des destinataires ; 

Åle code service (le cas ®ch®ant) ; 

Åla r®f®rence engagement (le cas ®ch®ant). 

 

Cette v®rification permet de faciliter lô®tape de d®marrage et de bascule en production. 

 

Etape 7  : Suivi du démarrage  
 

Apr¯s la demande de raccordement dans lôespace de production, les  premiers dépôts de flux peuvent être 

effectués. La page Protocole de raccord ement (sur la Communauté Chorus Pro ) présente dan s le détail le 

processus du raccordement technique.  

Il est important de noter quôil nôest plus possible de procéder à des tests fonctionnels à partir de cet espace.  

  

 
1 Lôespace de Qualification est pr®sent® dans le chapitre 6 du document g®n®ral des Sp®cifications Externes 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/introduction-au-choix-dun-mode-dacces-ou-de-raccordement/#1501245294650-774dfa89-0d80
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2  LES PROTOCOLES DôECHANGE DANS LE CADRE DU RACCORDEMENT DES 

FOURNISSEURS  

 

Afin de permettre les échanges de flux de données, la solution Chorus Pro met à disposition des partenaires privés 

les trois protocoles dô®changes suivants :   

- PeSIT HS E,  

- SFTP, 

- AS/2.  

Un partenaire ne peut utiliser exclusivement quôun seul de ces protocoles.  

 

Ces protocoles permettent de raccorder directement un syst¯me dôinformation dôun fournisseur priv® ou dôune 

entité publique  à Chorus Pro en mode EDI. Les raccordements EDI avec Chorus Pro ont vocation à permettre 

lô®change de flux de factures volumineux afin dôen assurer un traitement en masse. D¯s lors, un lotissement 

minimal de 10 factures par flux est attendu dans le cadre des échanges EDI, en particulier pour les opérateurs 

de dématérialisation et tiers de télétransmission.  

 

 

 

PeSIT HS E  

2.1.1  Principes généraux  

2.1.1.1  Définition  

PeSIT  (Protocole d' Echanges pour un Système I nterbancaire de T®l®compensation) est un protocole dô®change 

de fichiers permettant lôenvoi de fichiers entre deux syst¯mes dôinformation raccord®s, dont un demandeur et un 

serveur.  

Le principe dô®change de donn®es est bas® sur des messages FPDU (File transfer protocol Data Unit ), échangés 

entre deux unités PeSIT homologues  : le demandeur et le serveur. Ces messages contiennent un en - tête 

protocolaire, une zone variable contenant des inf ormations de gestion du protocole PeSIT (c'est -à-dire des 

paramètres) et les données du fichier.  

 

- Pr®requis de connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro 

Pour requ®rir une connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro ¨ travers le protocole PeSIT, les utilisateurs 

devront  :  

- Disposer  dôun moniteur de transfert supportant le protocole PeSIT HS E, 

- Disposer  dôun utilitaire dôaffectation de num®ro de s®quence, 

- Définir  une proc®dure dô®mission et de r®ception. 

 

- Prérequis de sécurité  

La sécurité du protocole devra au préalable être assurée par  une connexion TLS.  
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2.1.2  Modalit®s dô®change 

 

Le protocole PeSIT permet ¨ deux syst¯mes dôinformation raccord®s de transf®rer un fichier dans les deux sens 

entre un serveur et un client. Chorus Pro se constituera en tant qu e serveur lorsquôelle est destinatrice de fichier, 

en tant que client lorsquôelle est ®mettrice de fichier.  

 

Authentification  

Le serveur et le client sôenvoient respectivement un certificat du serveur et du client SSL pour validation mutuelle. 

Les certifi cats des partenaires sont contr¹l®s par le Service de V®rification des Certificats de lôAIFE.  

 

Règles de nommage  

Une description pr®cise des r¯gles de nommage peut °tre trouv®e au chapitre 9 de lôannexe des Sp®cifications 

Externes relative au raccordement  EDI.  

Quatre paramètres structurants caractérisent un fichier, quel que soit le partenaire et le type de flux :   

- Un identifiant interface (selon le format du flux transmis)  

- Le code interface  

- Le code de lôapplication ®mettrice ou destinatrice du flux 

- Un num®ro s®quentiel incr®ment® par lô®metteur du flux 

 

D®roulement dôun transfert avec le protocole PESIT 

Dans le cadre des échanges entre Chorus Pro et ses partenaires, le protocole PESIT HS E est utilisé uniquement 

en mode « push », ce qui signifie que le partenaire peut, de sa propre initiative, envoyer directement un fichier 

au destinataire.  

En cas dô®chec du transfert, le moniteur du protocole peut r®it®rer lô®change plusieurs fois avant de notifier lô®chec 

du transfert.  

 

Cin®matique dôun transfert PESIT  

 

Circuit aller dôun transfert par protocole PeSIT :  

 

 

 

 

Circuit retour dôun transfert par protocole PeSIT :  
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SFTP  

2.1.3  Principes généraux  

Définition  

Le Secure File Transfert Protocol (ou SSH File Transfert Protocol) est un protocole de transfert de fichiers, type 

client/serveur, permettant un cryptage de lôint®gralit® de la connexion, y compris des mots de passe et du contenu 

des transferts. Il constitue une variante du protocole FTP qui «  tunnelise  » la session à travers une connexion 

Secure Shell ( SSH) pour la sécuriser.  

 

Pr®requis de connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro 

Pour requ®rir une connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro ¨ travers le protocole SFTP, les utilisateurs 

devront  :  

- Disposer  dôun client SFTP ;  

- Disposer  dôun utilitaire dôaffectation de numéro de séquence  ;  

- Définir  une proc®dure dô®mission et de r®ception. 

 

Prérequis de sécurité  

La sécurité du protocole devra au préalable être assurée par  :  

- La clé publique du serveur AIFE qui sera mise à disposition du partenaire qui souhaite échanger via ce 

protocole (via des URL, sur les principes dô®changes TLS) ;  

- Les algorithmes de chiffrement suivant devront être supportés par les partenaires  : AES128_CBC et 

AES256_CBC  

- Les paires de cl®s RSA utilis®s pour lôauthentification des clients. 

 

 

2.1.4  Modalit®s dô®change 

 

Le protocole SFTP permet de transférer un fichier dans les deux sens entre un serveur et un client. Chorus Pro 

se constituera toujours en tant que ser veur -émetteur, et les partenaires resteront clients, quel que soit le sens 

du transfert.  

 

Authentification  

Lôauthentification se fera par utilisation de bi-clé RSA. La clé publique du partenaire devra être communiquée à 

AIFE lors de la phase de raccordeme nt conformément aux modalités en cours pour les flux TLS.  

La clé publique du partenaire pourra être fournie sous forme de certificat X509v3.  

 

Règles de nommage  

Une description précise des règles de nommage peut être trouvée au chapitre 9 de lôannexe des Sp®cifications 

Externes relative au raccordement EDI.  

Quatre paramètres structurants caractérisent un fichier, quel que soit le partenaire et le type de flux :   

- Un identifiant interface (selon le format du flux transmis)  

- Le code interface  

- Le code de lôapplication ®mettrice ou destinatrice du flux 

- Un num®ro s®quentiel incr®ment® par lô®metteur du flux 
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D®roulement dôun transfert avec le protocole SFTP 

Dans le cadre de lôutilisation du protocole SFTP, le partenaire devra d®poser sur le serveur SFTP de lôAIFE les 

fichiers quôil souhaite remettre ¨ Chorus Pro. De m°me, il devra venir retirer sur le serveur de lôAIFE les fichiers 

qui lui seront mis à disposition par Chorus Pro. Dans ce cadre, le délai de retrait avant purge des fichiers est fixé 

à une dur®e dôune semaine . Passé ce délai, les fichiers seront automatiquement purgés et ne seront par 

conséquent plus disponibles.  

Chaque partenaire dispose de son SAS de dépôt et récupération des fichiers.  

Il est tout à fait possible pour les partenaires ut ilisant ce protocole dôutiliser des automates (scripts ou utilitaires) 

effectuant le dépôt ou la récupération de fichiers. Un fichier mis à disposition ne peut °tre r®cup®r® quôune 

seule fois.  

Toute manipulation de fichier mis à disposition (hors récupération) ou du répertoire de récupération 

(hors listage) est interdite.  

En cas de probl¯me rencontr® lors dôune tentative de r®cup®ration de fichier, merci de contacter votre 

correspondant technique support Chorus Pro.  

 

Cin®matique dôun transfert SFTP 

 

Circuit aller dôun transfert par protocole SFTP :  

 

 

 

Circuit retour dôun transfert par protocole SFTP :  
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AS/2  

2.1.5  Principes généraux  

Définition  

Le protocole Applicable Statement /2  est un protocole de transfert de fichiers fonctionnant en mode «  push  », 

permettant au partenaire dôenvoyer directement et de sa propre initiative un fichier au destinataire. AS/2 sp®cifie 

le mode de connexion, de livraison, de validation et d'acquittemen t des données. Ce protocole a la particularité 

dôint®grer un syst¯me dôacquittement protocolaire appel® MDN.  

 

Pr®requis de connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro 

Pour requ®rir une connexion au syst¯me dô®change Chorus Pro ¨ travers le protocole AS/2, les utilisateurs 

devront  :  

- Disposer  dôun serveur AS/2 pour la réception des messages ;  

- Disposer dôun client AS/2 pour lô®mission. 

- Disposer  de serveurs en mesure de gérer les MDN synchrones et signés.  

- Disposer  dôun utilitaire dôaffectation de num®ro de s®quence  ;  

- Définir  une proc®dure dô®mission et de r®ception ;  

 

Prérequis de sécurité  

Le protocole est sécurisé. La couche de transport ne nécessite donc pas de TLS. Les partenaires doivent 

néanmoins disposer de certificats pour réaliser les opérations de  :  

- Signature  (SHA -2),  

- Chiffrement  (AES 256),  

- Authentification  par clé publique.  

 

 

2.1.6  Modalit®s dô®change 

Authentification  

Lôutilisation du m®canisme de signature ®lectronique fourni par le protocole AS/2 permet dôauthentifier les 

partenaires. Les partenaires devront préalablement fournir leur certificat à AIFE.  

 

Règles de transfère et de nommage  

Les fichiers créés devront respecter les règles suivantes  :  

- Les fichiers sont envoyés en PJ sous forme de SMIME  ;  

- Le nom dôun fichier pour les param¯tres protocolaires sera porté par le nom de la PJ.  

 

Une description pr®cise des r¯gles de nommage peut °tre trouv®e au chapitre 9 de lôannexe des Sp®cifications 

Externes relative au raccordement EDI.  

Quatre paramètres structurants caractérisent un fichier, quel  que soit le partenaire et le type de flux :   

- Un identifiant interface (selon le format du flux transmis)  

- Le code interface  

- Le code de lôapplication ®mettrice ou destinatrice du flux 

- Un num®ro s®quentiel incr®ment® par lô®metteur du flux 
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D®roulement dôun transfert selon le protocole AS/2  

Le fichier à transmettre est encapsulé dans la requête AS/2, sous forme de pièce jointe, dont le nommage se fait 

à partir de la nomenclature définie pour le PeSIT HS E. Cette enveloppe de données est ensuite envoyée par 

In ternet en utilisant les protocoles standards. Les données sont transmises par le protocole http, en requête 

POST, à une adresse IP statique.  

Le protocole AS/2 permettant la mise en îuvre de niveaux de s®curit®, les messages sont sign®s au moyen dôun 

algor ithme SHA -2 et les ®changes chiffr®s au moyen dôun algorithme AES 256. 

 

Des acquittements (MDN) sont générés en mode synchrone et signés pour signifier au client le succès (OK) ou 

lô®chec (NOK) du transfert. 

 

En cas dôacquittement NOK, le transfert doit °tre rejou®. LôAS/2 reposant sur le protocole HTTP, ce dernier nôinclut 

pas de mécanisme de reprise automatique. Ainsi,  en cas de non - réception  des acquittements de transferts, ne 

pas retransmettre vos fichiers  : Contacter votre correspondant technique support Chorus Pro pour quôil v®rifie 

lô®tat de vos transferts. 

 

Cin®matique dôun transfert AS/2 

Circuit aller dôun transfert par protocole AS/2 :  

 

 

Circuit retour dôun transfert par protocole AS/2 :  
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3  VUE DôENSEMBLE DES FLUX AUTOUR DE CHORUS PRO 

 

Le schéma ci -dessous présente le système de dématérialisation des factures et les principaux systèmes externes 

impliqu®s dans lô®mission/d®p¹t des factures et leur traitement 2.  

 

  

 

ü Le flux Pivot (S) est le format de référence des données véhiculant les informations nécessaires et 

suffisantes ¨ lôint®gration des factures dans les diff®rents S.I. de gestion de la Sph¯re Publique. Il contient 

les données permettant la cr®ation dôun mandat ou dôune demande de paiement, la facture sous forme 

de pièce jointe ainsi que, le cas échéant, les pièces justificatives complémentaires transmises par 

lô®metteur au format dôorigine. 

 

ü Les flux de type Facture  :  

o Le flux structuré Facture (E1)  porte lôensemble des donn®es dôune facture transmise par un 

fournisseur, ainsi que les pièces jointes attachées (données non structurées ou structurées).  

o Le flux mixte Facture (E2)  porte le lot minimal de données de facturation trans mis par un 

fournisseur ainsi que des pièces jointes attachées (données structurées ou non) dont une a 

minima représentant la facture.  

o Le flux structuré Mémoire de frais de justice (E3)  porte lôensemble des donn®es dôun 

mémoire de frais de justice transmis  par un fournisseur, ainsi que les pièces jointes attachées 

(données non structurées ou structurées).  

 

ü Le flux Cycle de vie (R)  comprend les donn®es sur lôavancement du processus de paiement de chaque 

dossier de facturation, et particulièrement la liste ch ronologique des «  statuts  » relatifs au traitement 

des différents modes de facturation à chaque étape du traitement .   

 
2 Pour une introduction sur les flux et les principes directeurs présents dans Chorus Pro, se référer au document général des 

spécifications externe (chapitre 3)  
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Matrices des flux dô®change  

3.1.1  Matrices des flux par type dôacteur 

Les matrices ci -dessous récapitulent les caract®ristiques des flux ®mis et reus par type dôacteur concern®. 

 

3.1.1.1  Pour un Fournisseur privé raccordé en mode EDI  

 

Code 

Flux  

Type Flux  Emetteur  Récepteur  Format  

E1 
Flux structuré 

facture  
SI Fournisseur  Chorus Pro  

 UBL- Invoice  V 2.1  

Format CII  16B  

 

E2 
Flux mixte 

facture  
SI Fournisseur  Chorus Pro  

 UBL- Invoice V2.1 minimal  

CII  16B  minimal  

 CPP Factures Minimal  

 Factur -x3 

E3 

Flux structuré 

mémoire de 

frais de justice  

SI Fournisseur  Chorus Pro  UBL- Invoice  V 2.1  

R Cycle de vie  Chorus Pro  SI Fournisseur  
 AIFE_Statut  

CPPStatutPivot  

 

NB : les formats utilis®s pour transmettre des factures ¨ lôEtat via la solution actuelle Chorus factures seront 

acceptés par Chorus Pro. La compatibilité ascendante est donc assurée pour les fournisseurs déjà raccordés.  

 

3.1.1.2  Pour une entité du secteur public local (SPL) raccordée en mode EDI  

Code 

Flux  

Type Flux  Emetteur  Récept eur  Format  

E1 
Flux structuré 

facture  
SI SPL Chorus Pro  

 UBL- Invoice  V 2.1  

Format CII  16B  

 

E2 
Flux mixte 

facture  
SI SPL Chorus Pro  

 UBL- Invoice V2.1 minimal  

CII  16B  minimal  

 CPP Factures Minimal  

 Factur -x4 

E3 

Flux structuré 

mémoire de 

frais de justice  

SI SPL  Chorus Pro  UBL- Invoice  V2.1  

S Pivot  Chorus Pro  SI SPL CPPFacturePivot  

R Cycle de Vie 

entrant  
SI SPL  Chorus Pro  CPPStatutPivot  

R Cycle de Vie 

sortant  
Chorus Pro  SI SPL  CPPStatutPivot  

 
3 Idem  
4 Idem  
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Le schéma ci -dessous pr®sente la vue dôensemble des flux existant autour du processus de traitement de la 

facture et lôex®cution comptable de la d®pense qui en r®sulte.  

 

 

 

3.1.1.3  Pour un Etablissement Public National raccordé en mode EDI  

 

Code 

Flux  

Type Flux  Emetteur  Récepteur  Format  

E1 

Flux 

structuré 

facture  

SI EPN  Chorus Pro  
 UBL- Invoice  V2.1  

  

E2 
Flux mixte 

facture  
SI EPN  Chorus Pro  

 UBL- Invoice V2.1 minimal  

CII 16B minimal  

 CPP Factures Minimal  

 Factur -X 

E3 

Flux 

structuré 

mémoire de 

frais de 

justice  

SI EPN  Chorus Pro   UBL- Invoice  V2.1  

S Pivot  Chorus Pro  SI EPN  CPPFacturePivot  

R Cycle de Vie 

entrant  
SI EPN  Chorus Pro  CPPStatutPivot  

R Cycle de Vie 

sortant  
Chorus Pro  SI EPN  CPPStatutPivot  
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Présentation des formats acceptés par type de flux  

3.1.2  Les formats accept®s pour les flux dô®mission des partenaires vers Chorus Pro 

Type de flux  
Formats référencés dans 

les spécifications externes  
Formats acceptés  

E1  

(Flux structuré 

Facture)  

 

UBL Invoice  

UBL 2.0  ou 2.1  

UBL-PEPPOL (BIS 

BILLING V3)  

 

CII  CII 16B  

  

E2  

(Flux mixte 

facture)  

CPP Factures Minimal  CPP Factures Minimal  

Factur -x Factur -X  

UBL minimal  
UBL minimal 2.0  ou 2.1  

 

CII minimal  
CII 16B  

Factur -X  

  

E3  

(Flux structuré 

Mémoire de frais 

de justice)  

UBL Invoice   
UBL 2.0  ou 2.1  

 

R 

(cycle de vie)  
CPP Statut  CPP Statut  

 
 

3.1.3  Les formats accept®s pour les flux dô®mission de Chorus Pro vers les partenaires 

Type de flux  
Format référencé dans les 

spécifications externes  
Formats acceptés  

S 

(Flux Pivot)  
CPP Facture Pivot  CPP Facture Pivot  

R 

(Cycle de vie)  

AIFE Statut  AIFE Statut  

CPP Statut  CPP Statut  
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4  DESCRIPTION GENERIQUE DES DONNEES PAR TYPE DE FLUX  

 

Pour chaque flux, les tableaux présentant les données constitu tive s précisent  :  

Á Les données constitutives du flux,  

Á Leur  caractère obligatoire ou facultatif,  

Á Leur  caractère multiple ou non,  

Á Leur  description,  

Á La référence aux règles de gestion génériques applicables.  

 

Cette partie ne décrit pas les données techniques des flux à des fin de sécurisation, de routage ou de 

traçabilité.  
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Description du flux Pivot (S)  

Le flux Pivot est généré par Chorus Pro pour transmettre les factures mises à disposition dans Chorus Pro à 

destination des services de lôEtat, du secteur public local ou des Etablissements Publics. Il est utilis® pour la 

transmission en mode EDI, mais peut aussi être généré à la demande via téléchar gement portail ou API.  

 

Un flux Pivot est constitué par :  

Á Les donn®es de lôenveloppe 

Á Les données du pivot structurées en XML  

Á Une pièce jointe de type facture dans son format original  

Á Des pièces jointes constituées par des documents complémentaires  :  

-  Une co pie PDF de la facture originale, dans le cas où la facture du fournisseur a été émise via un 

flux E1  

-  Un bordereau de suivi au format PDF permettant de visualiser le cycle de validation de la facture si 

le bloc «  cycle de validation  » est renseigné.  

-  Les pi¯ces jointes envoy®es par le fournisseur dans leur flux facture dôorigine 

 

 
Nb : La balise «  Date de Réception  » permet de véhiculer la date à laquelle la facture a été prise en compte par 
Chorus Pro lorsque celle -ci diffère de la date dô®mission de la facture. La date effective de r®ception de la 
facture pouvant diff®rer de la date dô®mission de la facture indiqu®e par le fournisseur dans le flux quôil 
transmet.  










































































































































































































































































































































